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Récapitulatif des principaux articles concernant le  commerce électronique 
 

 

LOI n° 2008-3  Article 28  
 
Le fournisseur doit indiquer, avant la conclusion du contrat, la date limite à 
laquelle il s'engage à livrer le bien ou à exécuter la prestation de services. A 
défaut, le fournisseur est réputé devoir délivrer le bien ou exécuter la prestation de 
services dès la conclusion du contrat. En cas de non-respect de cette date limite, le 
consommateur peut obtenir la résolution de la vente dans les conditions prévues 
aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 114-1. Il est alors remboursé dans les 
conditions de l'article L. 121-20-1.  
 
En cas de défaut d'exécution du contrat par un fournisseur résultant de l'indisponibilité 
du bien ou du service commandé, le consommateur doit être informé de cette 
indisponibilité et doit, le cas échéant, pouvoir être remboursé sans délai et au plus tard 
dans les trente jours du paiement des sommes qu'il a versées. Au-delà de ce terme, ces 
sommes sont productives d'intérêts au taux légal.  
 
Toutefois, si la possibilité en a été prévue préalablement à la conclusion du contrat ou 
dans le contrat, le fournisseur peut fournir un bien ou un service d'une qualité et d'un 
prix équivalents. Le consommateur est informé de cette possibilité de manière claire et 
compréhensible. Les frais de retour consécutifs à l'exercice du droit de rétractation sont, 
dans ce cas, à la charge du fournisseur et le consommateur doit en être informé.  
 
Le professionnel est responsable de plein droit à l'égard du consommateur de la bonne 
exécution des obligations résultant du contrat conclu à distance, que ces obligations 
soient à exécuter par le professionnel qui a conclu ce contrat ou par d'autres prestataires 
de services, sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci.  
 
Toutefois, il peut s'exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve 
que l'inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est imputable, soit au 
consommateur, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers au contrat, soit à un 
cas de force majeure. 
 
 

LOI n° 2008-3  Article 29  
 
Sans préjudice des autres obligations d'information prévues par les textes législatifs et 
réglementaires en vigueur, toute personne qui exerce l'activité définie à l'article 14 est 
tenue d'assurer à ceux à qui est destinée la fourniture de biens ou la prestation de 
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services un accès facile, direct et permanent utilisant un standard ouvert aux 
informations suivantes :  
 
1° S'il s'agit d'une personne physique, ses nom et prénoms et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa raison sociale ;  
 
2° L'adresse où elle est établie, son adresse de courrier électronique, ainsi que des 
coordonnées téléphoniques permettant d'entrer effectivement en contact avec 
elle ;  
 
3° Si elle est assujettie aux formalités d'inscription au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers, le numéro de son inscription, son capital social et 
l'adresse de son siège social;  
 
4° Si elle est assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée et identifiée par un numéro 
individuel en application de l'article 286 ter du code général des impôts, son numéro 
individuel d'identification ;  
 
5° Si son activité est soumise à un régime d'autorisation, le nom et l'adresse de l'autorité 
ayant délivré celle-ci ;  
 
6° Si elle est membre d'une profession réglementée, la référence aux règles 
professionnelles applicables, son titre professionnel, l'Etat membre dans lequel il a été 
octroyé ainsi que le nom de l'ordre ou de l'organisme professionnel auprès duquel elle est 
inscrite.  
 
Toute personne qui exerce l'activité définie à l'article 14 doit, même en l'absence d'offre 
de contrat, dès lors qu'elle mentionne un prix, indiquer celui-ci de manière claire et non 
ambiguë, et notamment si les taxes et les frais de livraison sont inclus. Le présent alinéa 
s'applique sans préjudice des dispositions régissant les pratiques commerciales 
trompeuses prévues à l'article L. 121-1 du code de la consommation, ni des obligations 
d'information sur les prix prévues par les textes législatifs et réglementaires en vigueur.  
 
Les infractions aux dispositions du présent article sont recherchées et constatées dans les 
conditions fixées par les premier, troisième et quatrième alinéas de l'article L. 450-1 et 
les articles L. 450-2, L. 450-3, L. 450-4, L. 450-7, L. 450-8, L. 470-1 et L. 470-5 du code 
de commerce. 
 
 
 

LOI n° 2008-3 Article 31  
 
Lorsque le droit de rétractation est exercé, le professionnel est tenu de rembourser 
le consommateur de la totalité des sommes versées, dans les meilleurs délais et au 
plus tard dans les trente jours suivant la date à laquelle ce droit a été exercé. Au-delà, 
la somme due est, de plein droit, productive d'intérêts au taux légal en vigueur. Ce 
remboursement s'effectue par tout moyen de paiement. Sur proposition du professionnel, 
le consommateur ayant exercé son droit de rétractation peut toutefois opter pour une 
autre modalité de remboursement. 
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